
 
 
 
 
 
 
 

Pose de la première pierre : le futur crématorium de Thonon-les-Bains prend forme 
 
 
 
 
 

Communiqué de presse 
Thonon-les-Bains le 20 mars 2025 

 

Le 20 mars, la pose de la première pierre a marqué le début officiel des travaux du futur 
crématorium de Thonon-les-Bains, en présence du Maire de la ville de Thonon-les-
Bains, Christophe Arminjon, le Conseil municipal et la direction de Crématoriums de 
France, Xavier Thoumieux et Cédric Trouboul. 
 
En août 2023, la Commune de Thonon-les-Bains a confié à Crématoriums de France la 
construction et la gestion de cet établissement en Délégation de Service Public (DSP) 
pour une durée de 30 ans.  
L’ouverture de ce nouveau crématorium permettra de répondre à une demande 
croissante de la population locale en offrant aux familles du territoire un lieu apaisant 
et accueillant. 
 

À propos de Crématoriums de France 

Crématoriums de France, marque du groupe Funecap, est le spécialiste français de la gestion de crématoriums, 
depuis la conception et la construction de sites innovants et écoresponsables jusqu’à la rénovation et la 
modernisation d’infrastructures existantes. 

 
Avec 63 crématoriums sur le territoire national (dont 11 en construction), Crématoriums de France est 
aujourd’hui le partenaire privilégié des collectivités. Les équipes, composées de professionnels engagés, 
accompagnent chaque année plus de 70 000 familles endeuillées avec toute la neutralité qu’exige cette mission 
de service public. 
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L'architecture de ce futur crématorium répondra aux 
exigences du cahier des charges de la Commune de Thonon-
les-Bains, notamment en ce qui concerne l'intégration du 
bâtiment dans son environnement immédiat et respectera 
les standards élevés de la commune en matière de 
performance environnementale (appareil de crémation 
moderne, dispositif de filtration permettant de maintenir 
des émissions atmosphériques très en-deçà de la 
réglementation en vigueur et système de récupération 
d’énergie).  
 

L’établissement proposera l’organisation de cérémonies 
dans une salle pouvant accueillir jusqu’à 120 personnes. Une 
pièce dédiée à la remise de l’urne offrira un cadre plus 
intimiste pour le recueillement. Par ailleurs, un salon de 
convivialité sera mis à disposition pour partager une 
collation à l’issue de la cérémonie. 
Enfin, un puits de dispersion des cendres sera aménagé dans 
le jardin du souvenir attenant à l’établissement.  
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